
 


 
 
 
 
 

  
 

 
 
 

 
Vous avez sûrement vu cette affiche sur un abribus. 
Et la circulation est bien interdite aux automobiles, 
mais aussi contrairement à ce qu'annonce l'affiche... 
aux vélos, ce que confirme un arrêté municipal ! 

 
Plus haut, jusqu'au 
boulevard Garibaldi, 
la circulation est 
aussi interdite, vélos 
compris, en direction 
du Vieux-port ! 
 
Quant à la partie 
haute, elle était déjà 

interdite dans un sens, 
avec, pour compenser, les 
magnifiques pistes 
cyclables des allées Léon-
Gambetta ! 
« Pistes » qui semblent 

appelées à disparaître 
au vu des travaux en 
cours (ci-contre). 
 
Petit rappel 
La « Loi sur l'Air » im-
pose aux municipalités  de prévoir des aménage-
ments cyclables lors de la confection ou rénovation 
de toute voie, comme cela a été fait sur la Cane-
bière lors des travaux du tramway... 
 

Les pistes cyclables obstruées en permanence des 
allées Léon-Gambetta ont été créées pour cela, et 
pour le reste il était prévu que la Canebière passe 
en « zone 30 » : cela avait été annoncé dans les 
journaux, et un élu avait même déclaré sans rire 
qu'il entendait bien que la limitation à 30 km/h soit 
respectée aussi par les cyclistes ! L'étroitesse des 
voies de circulation était voulue pour « apaiser la 
circulation »,  en empêchant les automobilistes de 
doubler les vélos (avec pour résultat que les cy-
clistes avaient bien du mal à doubler les automo-
biles coincées dans leurs perpétuels « bouchons », 
face aux scooters et motos toujours plus nom-
breux). 
Mais la « zone 30 » promise n'a jamais vu le jour, et 
voilà maintenant que les cyclistes sont interdits de 
Canebière, au moins dans un sens ! 
 

Alors, bien sûr, ils passeront quand même : sur les 
trottoirs, gênant les piétons qui se déplacent trois 
fois moins vite ; dans les couloirs de bus, où ce n'est 
vraiment pas sécurisant si les uns et les autres ne 
peuvent pas se doubler ; ou sur la voie des trams, 
au risque de chuter en prenant ses roues dans les 
rails...  

 

Ça serait tellement mieux que la loi soit respectée, 
et qu'on donne une place à notre mode de dépla-
cement « doux » par excellence ! 
 

Venez nombreux à la manifestation du 5 mai aux 
allées L éon-Gambetta à partir de 15h (cf. p.3) 
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Balade du mois 
 

Comme tous les seconds dimanches du mois, le 
dimanche 11 mars nous avons fait notre balade 
mensuelle au pic de l'Étoile. Nous avons eu le plaisir 
d'accueillir de nouveaux cyclistes, de retrouver 
d'anciens et même d'en embarquer en chemin !  

 
Sous un soleil timide, l'ascension s'est faite dans la 
joie et l'allégresse. Comme à chaque fois, quelques 
débats sympathiques et improbables se sont 
engagés de part et d'autre. La pause déjeuner s'est 
faite au jardin partagé de St Joseph où Alain a eu la 
gentillesse de nous recevoir.  Au milieu des choux et 
des chats, difficile de déloger ensuite la petite 
troupe, qui a pris plaisir à lézarder dans ce petit coin 
de paradis, au coeur des quartiers Nord de 
Marseille.  
 
La balade du mois d'avril à Carry-le-Rouet a été 
annulée à cause d'un mistral puissant, mais ce n'est 

que partie remise ! Elle est reportée au 13 mai. 
Ceux qui souhaitent nous rejoindre en train, 
peuvent nous suivre jusqu'à l'Estaque et y prendre, 
avec leur vélo, le train de la Côte bleue.  
 

Carnaval 2012 
 

Samedi 17 mars a été l'occasion de célébrer le 
Carnaval avec la Compagnie d'ici. Véritable coup de 
coeur il y a quelques années entre ces artistes 
atypiques et engagés et Vélo Utile. Dans le cadre du 
forum mondial de l'eau, la Compagnie d'ici avait 
élaboré un char où une marionnette géante en 
costard, cigare entre les dents, se prélassait dans 
une baignoire, prenant toute l'eau. Pousse-pousse 
et vélos, tout de bouteilles, bidons et godets 
décorés, ont déambulé autour, en quête d'un peu 
d'eau… 
Ou comment symboliser la confiscation de ce bien 
élémentaire à tous. Les clowns de la Compagnie 

d'ici se sont évertués à produire de l'eau avec une 
machine folle, produit de leur imagination, et ont 
distribué des gouttes au public, porteuses de 
messages poétiques. La fête a été plus que réussie, 

merci à tous les participants : l'équipe Proxi-pousse, 
Sarah, Philippe pour son implication dans le cortège 
et ses jolies photos, Sophie et Corentin pour nous 
avoir rejoints et avoir ainsi complété la joyeuse 
troupe !  
 
Vivement l'année prochaine... 

C’était bien… 



 

 
 
 

Vélorution  
 

Vélorution ou Critical Mass'...ilia !  La Vélorution du 
6 avril a encore été des plus réussies, avec un 
accueil très chaleureux, en fin de soirée, de la part 
du Secours populaire. 
La prochaine marquera le 3e l'anniversaire de la 
Vélorution à Marseille ou « Critical Mass’ilia », sous 
le thème « full moon ». Dress' code, entendez par 
là, tenue exigée... s'habiller de blanc, thème lunaire 
oblige ! Perruque, chapeaux, accessoires en tous 
genres bienvenus ! Le rendez-vous est donné le 
4 mai, dès 19 h, sur les Allées Léon-Gambetta, où 
des stands seront dressés. Il faut prévoir le pique-
nique. Une nuit blanche festive à bicyclette 
débutera alors avec une arrivée vers 23 h du côté 
des plages du Prado. N'hésitez pas à nous contacter 
pour la préparation de ce grand événement qui 
nécessite la mobilisation de bénévoles. 
 

 
 
 
La Fête du Vélo  
 

La fête du Vélo, the rendez-vous of the year, se 
déroulera le week-end du 1er au 3 juin. Des 
réunions de préparation avec nos amis du Collectif 
Vélo en Ville sont déjà organisées, n'hésitez pas à 
vous y joindre afin de faire remonter vos idées, 
suggestions pour cette grande fête, ou encore pour 
donner un coup de main. En juin, de nombreux 
rendez-vous seront également organisés, à vélo et 
pousse-pousse, comme autant d'occasions de faire 
la fête ensemble, en fin de journée, en semaine, ou 
encore les week-ends (virées, baignade, cinéma 
plein air, etc.) ! 
 
Jeudi 10 mai, à 19 h, réunion de préparation de la 
Fête du Vélo. 
Réunion ouverte à tous sur le thème de la Fête du 
Vélo ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vélo tour 
Attention ! 
Cet événement est reporté au mois d’octobre et n’aura donc pas lieu le mardi 8 mai, comme 

prévu initialement. 

Apéro-rencontre mensuelle 
 

Le premier apéro de Vélo utile, prévu tous les derniers 
jeudis du mois, a été un réel succès. 
Le prochain aura lieu le jeudi 26 avril à partir de 19 h.  
N'hésitez pas à venir nous rencontrer à cette occasion. 
Vous pouvez apporter de quoi grignoter ou siroter.   

Ce sera pas mal non plus… 

 

Vélo Utile 
et les aménagements urbains de Marseille 

 
Dans le cadre du Plan de Déplacements Urbains 
(PDU), Vélo Utile était inscrit à 2 nouveaux ateliers 
thématiques : 
 
- Le stationnement, levier de la politique de 
déplacements (sur MPM), le 15 mars 
-   Schéma des transports collectifs, le 29 mars 
 
Il apparaît clairement que la voix des associations de 
vélos marseillaises doit rappeler avec constance et 
ténacité la place que le vélo doit (devrait ?) occuper 
dans la  ville ; ont été soulevés les problèmes de 
stationnement : où accrocher son vélo ? Mais aussi 
où circuler, quand les pistes cyclables sont envahies 
par les voitures ventouses ? 
Les transports collectifs pourront réduire la place de 
l’automobile, mais certains schémas ne vont que 
déplacer les problèmes et la place laissée aux modes 
doux est toujours incertaine. 

 
Néanmoins, lors de ces réunions de concertation, des 
choses ont été dites, puissent-elles avoir été 
entendues… 

Manifestation du 5 mai 
(suite de la p. 1) 

Il n'en fallait pas plus pour mobiliser tous les cyclistes 
et sympathisants marseillais qui souhaitent dénoncer 
la galéjade ! Ainsi, une grande manifestation partira 
des allées Léon-Gambetta, le samedi 5 mai, à 16 h, 
descendra la Canebière jusqu'au Vieux-Port, pour finir 
vers 18 h au Courant Vert, à la Plaine, qui nous 
accueillera avec un buffet bio. Cette manifestation 
sera précédée d'une heure festive, avec goûter et 
animations pour petits et grands, de 15 à 16 h, sur les 
allées Léon-Gambetta.   

Le marquage reprend !  
Nous avons le plaisir de vous annoncer que 
notre activité de marquage de vélos, 
interrompue en raison de problèmes 
financiers, a repris. Le coût est toujours de 
2 € de frais plus un don libre. 
Love est l'anagramme de volé : si  vous aimez 
votre vélo, faites-le marquer ! 
 



 

 
 
 
L'idéal serait de pouvoir déduire ses impôts de ses 
impôts. 

Jean Yanne 
 
Le moment arrive où ceux d'entre vous qui ont la 
chance d'être imposables vont recevoir leur 
déclaration… Et comme d'habitude, nous en 
profitons pour envoyer leur « reçu fiscal » à ceux qui 
ont fait un don au cours de l'année passée. 
 
La déduction fiscale, c'est quoi ? 
Il s'agit d'une mesure prise pour encourager les 
dons aux associations, que ce soit par les 
particuliers ou les entreprises (mécénat). 
 
Le principe est simple : le montant des dons que 
vous faites aux associations d'intérêt général est 
déductible à 66 % de l'impôt sur le revenu : en clair, 
si vous avez donné 100 € à une ou plusieurs 
associations de ce type au cours de l'année 2011, le 
montant de vos impôts sur le revenu sera diminué 
de 66 € en 2012. 
Seules restrictions : le montant des dons ne doit pas 
excéder 20 % de votre revenu imposable (mais en 
cas de dépassement, l’excédent sera étalé sur les 
cinq années suivantes), et la somme remboursée ne 
peut en aucun cas excéder le montant de l’impôt 
(les impôts négatifs, cela n’existe pas !) 
 
Intérêt général 
 
Toutes les associations sans but lucratif ne sont pas 
concernées. 
 
Il faut d'abord qu'elles se consacrent à certains 
types d'activités, parmi lesquelles on trouve la 
défense de l’environnement naturel, avec par 
exemple « l’amélioration du cadre de vie en milieu 
urbain ou rural »… Ça correspond tout à fait à ce 
que nous faisons ! 
 
Et l'association doit être « d'intérêt général », ce qui 
signifie qu'elle n'exerce pas son activité au profit 
d'un groupe restreint de personnes, a une gestion 
désintéressée et n'a pas d'activité lucrative. Les 
règles précises sont assez contraignantes ; pour 
notre part nous avons décidé d'inscrire dans nos 
statuts le fait de les respecter! 
 
La part déductible de l’impôt sur le revenu atteint 
même 75 % dans le cas d’association offrant des 

vivres ou des soins médicaux aux personnes en 
difficulté, ce qui ne nous concerne pas (même si la 
pratique du vélo peut être considérée comme un 
soin médical à elle seule, et si vous avez assez 
souvent l'occasion de grignoter quelque chose chez 
nous !) 
 
Choisir à quoi vos impôts sont utilisés 
 
Nous nous efforçons de fonctionner au maximum 
avec ce système qui garantit notre indépendance, et 
nous espérons que nos adhérents et sympathisants 
imposables joueront le jeu en faisant des dons plus 
que symboliques, sachant qu’ils seront en grande 
partie remboursés… Pour vous, donner aux 
associations est une façon de choisir où vont vos 
impôts ; et pour nous, c’est une forme de 
subvention indirecte, mais au lieu de perdre notre 
temps à établir des dossiers pour tenter de 
convaincre une commission qui ne nous connaît 
pas, de nous permettre de réaliser des projets 
incertains, nous le passons directement à faciliter 
l’usage du vélo à Marseille, et c’est vous qui 
choisissez de nous attribuer un soutien pour ce que 
nous faisons… 
 
Si vous avez fait un don 
  
Pour bénéficier de cette déduction, vous devez 
joindre notre reçu (et éventuellement ceux d'autres 
associations) à votre déclaration, après avoir 
reporté le total des sommes indiquées dans la case 
« UF » de celle-ci (partie 7, rubrique « autres 
dons »). Si vous faites votre déclaration par Internet, 
vous n’avez pas à envoyer le reçu, mais vous devez 
le conserver et le présenter en cas de demande des 
services fiscaux. 
 
Mais peut-être n’êtes-vous pas imposable ? Dans ce 
cas, vous pouvez sans doute trouver dans votre 
entourage une personne imposable qui déclarera le 
don et bénéficiera de la déduction fiscale à votre 
place… Retournez-nous alors ce reçu fiscal en nous 
indiquant à quel nom nous devons l’établir. 
Si vous voulez connaître à quoi vos dons sont 
utilisés, vous pouvez trouver le rapport financier 
dans notre site Internet avec le compte-rendu de 
l’Assemblée générale (rubrique Association). 
 
Et pensez à nous !

 
 

Souriez, c'est le moment de payer vos impôts ! 

Robert, Jacques, Julie et Béa ont contribué à la réalisation de ce n°. 
Photos : Philippe et Elodie 

 

La Voix du Vélo peut être téléchargée, en couleurs, sur notre site 
veloutile.fr . N'hésitez pas à l'imprimer et en diffuser des copies ! 


